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Commentaires du Syndicat des employé-e-s de l’Université de Montréal sur la 
demande de conformité adressée à la Commission de l’équité salariale le  
7 novembre 2001 par l’Université de Montréal. 
 
 
1. Objet des Chartes et de la Loi sur l’équité salariale 
 
Les Chartes, tant canadienne que québécoise, protègent les droits fondamentaux et 
interdisent la discrimination.  La discrimination salariale en raison du sexe est un 
motif de discrimination interdit par les Chartes.  Les recours prévus visent à mettre fin 
à ce type de discrimination systémique et cible une population précise et définie, 
c’est-à-dire les personnes occupant des fonctions à prédominance féminine.   
 
La Loi sur l’équité salariale adoptée en novembre 1996 par le gouvernement du 
Québec vise le même objet et la même population.  Si le principe « À travail 
équivalent, salaire égal » peut sembler neutre, son application n’est pas asexuée.  
En effet, la discrimination systémique touche les personnes occupant des fonctions à 
prédominance féminine et ce sont ces dernières qui doivent être les seules 
gagnantes en matière d’équité salariale, puisqu’elles sont les uniques victimes 
de ce type de discrimination. 
 
 
2. Médiation sur notre plainte en discrimination salariale adressée à la 

Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse le 16 
mai 1996 

 
Comme nous le mentionnons dans notre lettre de présentation, les représentants de 
l’Université de Montréal nous ont rencontrés le 14 novembre 2001 et nous ont 
informés de la décision de l’Institution d’accepter notre demande de médiation sur 
l’ensemble des éléments de notre plainte.  Par ailleurs, cette dernière maintient 
intégralement sa lettre du 7 novembre 2001 adressée à votre Commission.  Elle 
compte cependant vérifier si elle pourra suspendre l’application des mesures de 
correction pendant la durée du processus de médiation.  Notre association 
accréditée a adressé une demande officielle de médiation à la Commission des 
droits de la personne et des droits de la jeunesse et l’Université de Montréal doit faire 
de même. 
 
Vous avez été informés de l’existence de notre plainte pendante dès novembre 
1998.  Dans son rapport présenté en vertu du chapitre 9 de la Loi, l’Université en 
faisait état.  Nos commentaires et observations, présentés subsidiairement et sous 
réserve de nos autres recours, vous avisaient de cette situation.  En vertu de l’article 
128 de la Loi, les plaintes pendantes doivent être étudiées et réglées en fonction de 
la Charte des droits et libertés de la personne, qui relève de la Commission des 
droits de la personne et des droits de la jeunesse.  Nous réaffirmons que seule cette 
Commission a juridiction dans notre dossier et les contestations juridiques de la 
décision que nous avons reçue de votre part en avril dernier, en font foi. 
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3. Démarche d’équité salariale pour le personnel non syndiqué de 
l’Université de Montréal 

 
Dans sa lettre du 7 novembre 2001, notre employeur informe la Commission de 
l’équité salariale qu’il procède actuellement à un exercice d’équité salariale avec le 
personnel non syndiqué.  Il affirme que le programme avance mais ne précise pas à 
quel moment il l’aura complété.  Sur son site Web (annexe 1), l’Université annonce 
qu’elle ne pourra compléter les étapes du programme applicable au personnel non 
syndiqué pour le 21 novembre 2001.  Au mieux, les évaluations et la mesure des 
écarts salariaux seront terminées à l'hiver 2002 et l’échéancier des autres étapes est 
encore à déterminer.  Nous comprenons que cette situation ne semble pas 
problématique pour notre employeur, ni pour la Commission de l’équité salariale. 
Dans le cas de notre association accréditée, notre employeur utilise la date du 21 
novembre 2001 pour justifier l’imposition de mesures qui modifieraient 
unilatéralement notre convention collective.  Nous mettons en garde la Commission 
de l’équité salariale d’agréer en vitesse et sans nous entendre, cette fois-ci encore, à 
la demande de conformité que lui a adressée notre employeur. 
 
 
4. Contexte des offres patronales sur l’équité salariale présentées aux trois 

syndicats SCFP 
 
Le 27 août 2001, notre employeur convoquait les représentants des trois sections 
locales (1244 – Syndicat des employé-e-s de l’Université de Montréal, 1186 – 
Syndicat des employés d’entretien et 4338 – Syndicat des mécaniciens de machines 
fixes) du SCFP, dans le but de présenter des offres sur l’équité salariale (annexe 2, À 
propos de l’équité…). Les sections locales 1186 et 4338 représentent uniquement 
des fonctions à prédominance masculine.  Selon les données de l’annexe 2, la 
section locale 1186 compterait 181 membres alors que la section locale 4338 en 
compterait 25.  Notre association accréditée (section locale 1244) représenterait 
1432 personnes dont la très grande majorité (1077) sont des femmes occupant des 
fonctions à prédominance féminine (113/196).  Nous soulignons que les données de 
l’annexe 2 ne sont pas tout à fait exactes puisqu’il manque le personnel temporaire 
ainsi que plusieurs fonctions (exemple : Secrétaire de comité).  Malgré tout, un fait 
est incontestable, les sections locales 1186 et 4338 sont uniquement composées 
de fonctions à prédominance masculine alors que notre association accréditée 
représente très majoritairement des femmes occupant des fonctions à 
prédominance féminine. 
 
Lors de cette rencontre, Monsieur Jacques Gravel, vice-recteur exécutif adjoint, a lié 
les trois sections locales.  Les offres devaient être acceptées par les trois syndicats, 
si l’un d’entre eux les refusaient, elles seraient retirées aux deux autres. 
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Ce n’est pas ce qui s’est produit puisque les sections locales 1186 et 4338 en sont 
arrivées à des ententes portant sur l’équité salariale, alors que nos membres ont 
refusé, en assemblée générale, de négocier ces offres puisqu’elles ne permettaient 
pas d’éliminer la discrimination salariale faite aux personnes occupant les fonctions à 
prédominance féminine mais visaient plutôt, en échange d’augmentations salariales 
pour plusieurs fonctions, à ce que nous abandonnions deux éléments de notre 
plainte et aidions l’Institution à faire valider son programme par votre Commission. 
 
Redoutant le résultat du vote de notre assemblée générale du 25 octobre 2001, le 
vice-recteur exécutif adjoint, Monsieur Jacques Gravel, nous adressait une lettre le 
23 octobre 2001 (annexe 3) dans laquelle il mentionne notamment, l’intention de 
l’Université de Montréal de priver les fonctions à prédominance féminine de notre 
Syndicat des comparateurs masculins de la section locale 1186 (qui incluait à 
l’époque les fonctions de la section locale 4338) au cas où notre assemblée générale 
refuserait de négocier sur la base de ses offres patronales.  L’engagement dont parle 
Monsieur Gravel dans cette lettre se trouve dans une autre lettre qu’il nous adressée 
le 21 avril 1999 (annexe 4). 
 
Les ententes sur l’équité salariale intervenues entre l’Université de Montréal et les 
sections locales 1186 et 4338 dernièrement, nous prouvent que l’Institution a pris 
des mesures pour concrétiser ses menaces de nous priver de ces comparatifs 
masculins.  Ces ententes prévoient effectivement, au premier point, l’établissement 
de comités distincts d’équité salariale. 
 
 
5. Analyse de la demande de conformité soumise par l’Université de 

Montréal à la Commission de l’équité salariale le 7 novembre 2001 
 
5.1 Comités distincts pour les sections locales 1186 et 4338 
 
L’article 11 de la Loi 35 prévoit la création de comités distincts mais cela ne doit pas 
avoir pour objectif de permettre à une association accréditée composée uniquement 
de fonctions à prédominance masculine de se soustraire à titre de comparateur.  
Lorsqu’un comité distinct est créé, il doit réaliser une démarche d’équité salariale 
suivant les étapes prévues à l’article 50 de la Loi : 
1) l’identification des catégories d’emplois à prédominance féminine et des 

catégories d’emplois à prédominance masculine, au sein de l’entreprise ; 
2) la description de la méthode et des outils d’évaluation de ces catégories 

d’emplois et l’élaboration d’une démarche d’évaluation ; 
3) l’évaluation de ces catégories d’emplois, leur comparaison, l’estimation des 

écarts salariaux et le calcul des ajustements salariaux ; 
4) les modalités de versement des ajustements salariaux. 
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En tant que comités distincts, il est clair que les sections locales 1186 et 4338 ne 
peuvent réaliser avec l’Université de Montréal les étapes d’un programme d’équité 
salariale.  Elles ne peuvent même pas réaliser la première étape puisqu’elles ne 
comportent aucune catégorie d’emploi à prédominance féminine. 
 
Cette situation contrevient à l’objet même de la Loi et à l’article 1 qui est l’esprit de la 
Loi.  La Commission de l’équité salariale ne doit pas agréer à la création de comités 
distincts qui n’ont comme unique objectif que de permettre l’exclusion d’emplois à 
prédominance masculine de la comparaison avec les emplois à prédominance 
féminine.  Il s’agirait d’une interprétation abusive d’un article de la Loi.  La 
Commission ne doit pas permettre à l’Université de Montréal d’utiliser la Loi pour 
faire des économies en excluant de comparateurs masculins importants et mieux 
rémunérés.  
 
 
5.2 Ententes conclues entre l’Université de Montréal et les sections locales 

1186 et 4338 
 
Dans sa lettre en date du 7 novembre 2001, l’Université de Montréal vous mentionne 
une entente de principe avec les sections locales 1186 et 4338.  Elle s’est bien 
gardée de vous acheminer copie de ces ententes dans lesquelles vous auriez 
constaté, en les comparant avec ce que propose l’Université pour notre section 
locale, un correctif salarial consenti uniquement aux emplois à prédominance 
masculine. 
 
Nous joignons le texte de ces ententes signées et applicables rétroactivement au  
1er juin 2001 (annexes 5 et 6), au présent document.  Nous vous invitons à lire 
attentivement le premier point des ententes ainsi que le point 15 de l’entente de la 
section locale 1186 et le point 14 de l’entente de la section locale 4338.  Vous 
constaterez que celles-ci portent essentiellement sur l’équité salariale, qu’elles 
éliminent la notion de rémunération à taux unique pour la remplacer par un système 
de rémunération à échelons et qu’il y a intégration du plan d’évaluation à 16 sous-
facteurs pour la section locale 1186 (plan que nous utilisons et qui est un des 
éléments de notre plainte) et l’utilisation de celui-ci pour l’évaluation des fonctions de 
la section locale 4338. 
 
Bien que nous contestions dans notre plainte à la CDPDJ l’utilisation de ce plan à 16 
sous-facteurs comme outil d’évaluation pour atteindre l’équité salariale, il demeure 
que l’utilisation d’un plan unique maintenant applicable aux trois syndicats, 
devrait, à notre point de vue, amener des salaires égaux pour des fonctions 
jugées équivalentes. 
 
Lorsque le plan d’évaluation et la grille de pondération sont identiques, ce qui 
est maintenant le cas pour les trois syndicats (1186, 4338 et 1244), la grille de 
conversion doit aussi être identique, à défaut de quoi, la valeur monétaire des 
classes salariales diffèrera considérablement. 
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Notre employeur a mis en place une grille de conversion différente pour les 
sections locales 1186 et 4338 (fonctions à prédominance masculine).  Cela a 
créé inévitablement une incohérence majeure en ce qui a trait à la valeur 
monétaire des fonctions pourtant jugées équivalentes par un même outil 
d’évaluation. 
 
 
Grilles de pondération et taux horaires : 
 
Situation s.l. 1244   Entente s.l. 1186  Entente s.l. 4338 
Conversion Salaire Conversion Salaire Conversion Salaire 
      
cl. 1, 122-147 13,55$     
cl. 2, 148-173 13,87$     
cl. 3, 174-199 14,16$     
cl. 4, 200-225 14,39$     
cl. 5, 226-251 14,60$ cl. 1, moins de 230 15,24$   
cl. 6, 252-277 15,10$ cl. 2, 230-269 15,85$   
cl. 7, 278-303 15,59$     
cl. 8, 304-329 16,10$ cl. 3, 270-309 16,48$   
cl. 9, 330-355 16,80$ cl. 4, 310-349 17,14$   
cl. 10, 356-381 17,44$ cl. 5, 350-389 18,14   
cl. 11, 382-407 18,14$ cl. 6, 390-429 19,11$   
cl. 12, 408-433 19,11$     
cl. 13, 434-449 20,31$ cl. 7, 430-469 21,53$   
cl. 14, 450-475 21,53$     
cl. 15, 476-501 22,08$ cl. 8, 470-509 22,26$  22,26$ 
cl. 16, 502-527 22,26$ cl. 9, 510-549 23,70$   
cl. 17, 528-553 23,70$    23,70$ 
cl. 18, 554-579 24,86$ cl. 10, 550-589 24,86$   
  cl. 11, 590-669 28,34$   
      
      
      
cl. 22, 658-683 53330$ cl. 12, 669-749 32,45$   
cl. 23, 684-709 54995$     
cl. 24, 710-735 59292$     
cl. 25,  
736 et plus 

 
61509$ 

    

 
Les ententes intervenues entre l’Université de Montréal et les sections locales 
1186 et 4338 portant sur l’équité salariale, établissent que, malgré l’utilisation 
d’un plan et d’une pondération identiques, les résultats en terme de 
classement (grille de conversion différentes) avantagent considérablement les 
fonctions à prédominance masculine de ces sections locales. 



 7

En effet, le tableau ci-joint (annexe 7) vous démontre très clairement que des 
fonctions équivalentes en terme de pointage (même plan et même grille de 
pondération) possèdent une valeur monétaire beaucoup plus élevée pour les 
sections locales représentant uniquement des fonctions à prédominance 
masculine que pour notre association accréditée représentant les fonctions à 
prédominance féminine. 
 
Les ententes intervenues entre les sections locales 1186 et 4338 et l’Université 
de Montréal, accentuent la discrimination salariale dont sont victimes la 
majorité de nos membres. 
 
Vous remarquerez aussi que ces ententes prévoient le versement d’un montant 
minimal de 1,8% à tous.  Si ce montant n’est pas intégré aux salaires, il est versé 
sous forme de montant forfaitaire qui sera éliminé graduellement, jusqu’à ce que le 
taux maximal de la classe soit rejoint. 
 
 
5.3 Décision de la Commission de l’équité salariale et réponse de notre 

employeur 
 
Dans sa lettre datée du 7 novembre 2001, l’Université de Montréal entend répondre 
aux correctifs demandés par votre commission le 15 mars 2001 sur deux (2) points.  
Nous maintenons notre opinion à l’effet que l’ensemble de la démarche est à refaire 
pour atteindre l’équité salariale et que les commentaires et observations que nous 
vous avons adressés suite à l’affichage du rapport de notre employeur sont toujours 
appropriés.  Nos commentaires qui suivent sur les correctifs soumis par notre 
employeur ne constituent pas une admission de notre part quant au bien fondé de 
votre décision dans notre dossier. 
 
 
Mode d’estimation des écarts salariaux 
 
Dans sa décision de mars 2001, la Commission de l’équité salariale « AVISE 
l’Université de Montréal qu’elle devra procéder à l’estimation des écarts salariaux en 
s’assurant que le mode d’estimation des écarts salariaux est exempt de 
discrimination basée sur le sexe. » 
 
Depuis cette date, il n’y a pas eu de mesure des écarts salariaux pas plus qu’il n’y 
en avait eu lors de la démarche de relativité salariale.  Le rapport de notre employeur 
était clair la-dessus et comme nous l’affirmions dans nos commentaires et 
observations, aucun mode d’estimation n’avait été utilisé, ni ceux prévus aux articles 
62 et 63 de la Loi 35, ni aucun autre.  Et si vous analysez les documents soumis par 
notre employeur le 7 novembre 2001, nous ne trouverez RIEN à cet effet. 
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Système de rémunération à échelons 
 
Dans les considérants de sa décision, la Commission de l’équité salariale identifie 
deux éléments dont le premier porte sur le « maintien d’un taux de salaire unique 
pour les emplois « métiers et services » ».  Dans sa lettre du 7 novembre, au point 2 
a), notre employeur propose à votre Commission l’élimination du système de 
rémunération à taux unique et impose un système de rémunération à échelons pour 
ces emplois. 
 
Nous prétendons qu’il n’a pas à imposer un système de rémunération à échelons 
mais qu’il pourrait tout aussi bien proposer un système à taux unique pour les 
emplois équivalents et ainsi répondre malgré tout au considérant de votre décision.  
De plus, cette situation aurait eu le net avantage de respecter la décision du Tribunal 
des droits de la personne dans le dossier de l’Université Laval, puisqu’elle se situe 
dans un contexte identique au nôtre.  Il s’agit, à notre point de vue d’une chose jugée 
pour laquelle nous recherchons, dans notre plainte, les mêmes conclusions. 
 
 
Emplois surclassés 
 
Dans sa décision de mars 2001, le deuxième élément des considérants de la 
décision de la Commission de l’équité salariale porte sur «  la protection salariale 
indéfinie accordée aux emplois surclassés ». 
 
En 1995, lors de notre règlement de relativité salariale, nous avons accepté 
l’implantation d’un nouveau plan d’évaluation qui a généré des emplois dits « cercles 
rouges », ce que vous appelez des emplois surclassés, mais nous avons négocié 
avec notre employeur de préserver les salaires tant de ces emplois que des 
personnes qui les occupaient car il n’y a pas eu en 1995 d’estimation des écarts 
salariaux entre les emplois à prédominance féminine et les emplois à prédominance 
masculine.  Beaucoup des emplois dits « cercles rouges » sont des comparatifs 
masculins.  Notre objectif était donc de préserver le salaire de ces emplois pour 
permettre, lors d’une réelle démarche d’équité salariale, de mesurer les écarts 
salariaux entre les catégories d’emplois à prédominance féminine et TOUS les 
emplois à prédominance masculine, incluant ceux-ci. 
 
Exclure ces emplois de la comparaison a pour effet de priver les emplois à 
prédominance féminine de comparatifs masculins et de réduire les coûts d’un 
règlement d’équité salariale. 
 
Notre employeur mentionne dans sa lettre datée du 7 novembre, au point 2d), que 
les personnes occupant des emplois surclassés verront leurs salaires étoilés et que 
celles-ci ne recevront plus d’augmentations salariales après le 1er décembre 2001 et 
ce, tant et aussi longtemps que le maximum du salaire de leur classe ne les aura pas 
rejoint. 
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L’article 67 de la Loi 35 porte sur les exclusions aux fins de l’estimation des écarts 
salariaux.  Le point 5 de cet article indique que « un salaire étoilé, à savoir le salaire 
d’une personne qui, à la suite d’un reclassement, d’une rétrogradation ou d’un 
accommodement particulier pour une personne handicapée, est maintenu à un 
même niveau jusqu’à ce que le salaire attribuable à la nouvelle catégorie d’emplois 
de cette personne rejoigne son salaire ».  Nous pensons que notre employeur et la 
Commission, dans notre dossier, interprètent mal cet élément de la Loi.  En effet, 
comment expliquer alors que cette même Loi, dans ses notes explicatives « interdit à 
l’employeur, pour atteindre l’équité, de diminuer les salaires ».  L’article 73 indique 
aussi que « Un employeur ne peut, pour atteindre l’équité salariale, diminuer la 
rémunération des salariés qui occupent des emplois dans l’entreprise ».  Priver des 
individus des futures augmentations de salaires, constitue pour nous, et de 
façon non-équivoque, à diminuer leur rémunération. 
 
Advenant que la Commission maintienne qu’il faut agir sur ces emplois surclassés 
pour les intégrer dans une structure salariale unique, il demeure qu’il faut faire une 
distinction entre les emplois eux-mêmes et les personnes qui les occupent 
actuellement. 
 
Diminuer le salaire de ces emplois ferait en sorte que les futurs titulaires seraient 
embauchés à des salaires moindres.  Nous croyons que l’article 73 de la Loi doit 
s’appliquer pour les personnes actuellement en poste. 
 
Si la Commission devait autoriser à notre employeur à imposer le correctif qu’il lui 
propose, c’est-à-dire de priver les personnes titulaires des emplois surclassés des 
futures augmentations salariales, celle-ci l’autoriserait de surcroît, et sans motif, à 
violer notre convention collective. D’autant plus que dans la décision de conformité 
qu’elle a rendue en regard de l’Université de Sherbrooke, la Commission de 
l’équité salariale a maintenu tel quel le texte de l’entente intervenue entre cette 
Université et le Syndicat SEESUS.  Nous vous invitons à relire ce texte qui 
mentionne au point 3.1.1 que « Toute personne salariée régulière ou en probation au 
moment de l’implantation du plan d’évaluation des fonctions ne subit ni de baisse ni 
de gel de salaire à cause de l’implantation dudit plan et elle continue de bénéficier, le 
cas échéant, des futures augmentations de salaire ». 
 
Dans son rapport adressé à la Commission de l’équité salariale au 21 novembre 
2001, l’Université du Québec justifient des correctifs biens différents de ceux que 
propose notre employeur en référant, à quelques reprises, à la décision favorable 
que vous avez rendu dans le dossier de l’Université de Sherbrooke.  Au point 
2.1.1 de son rapport, l’Université du Québec propose le correctif suivant :  « Toute 
personne salariée régulière en place au 21 novembre 2001 ne subit ni de baisse de 
salaire ni de gel de salaire à cause de l’application des correctifs au programme 
d’équité salariale ou de relativité salariale et elle continue de bénéficier, le cas 
échéant, des futures augmentations de salaire ». 
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Rien ne justifierait que la Commission de l’équité salariale agisse différemment, en 
regard de cet élément, dans le dossier de l’Université de Montréal qu’elle ne l’a fait 
dans le cas de l’Université de Sherbrooke, le principe étant que les personnes en 
place continuent de bénéficier des futures augmentations salariales tout comme 
le préconise l’Université du Québec. 
 
Notre employeur préconise un correctif, de loin le plus sévère de tout le secteur 
universitaire.  Nous croyons que la Commission a, à tout le moins, une obligation de 
cohérence avec la décision qu’elle a déjà rendue pour l’Université de Sherbrooke et 
celles qu’elle rendra pour les autres universités. 
 
Dans notre plainte, nous soutenons que tous les emplois à prédominance féminine et 
à prédominance masculine doivent être considérés pour le calcul des écarts 
salariaux dans une véritable démarche d’équité salariale.  Le fait de générer des 
emplois surclassés pour ensuite les exclure de la comparaison n’est attribuable qu’à 
la volonté de notre employeur de réduire les coûts liés à la réalisation de l’équité 
salariale.  C’est là une des conclusions que nous recherchons dans notre plainte à la 
CDPDJ. 
 
 
6. Appui des sections locales 1186 et 4338 
 
Vous trouverez aux annexes 8 et 9, les lettres d’appui des sections locales 1186 et 
4338.  Dans l’un et l’autre des cas, ils affirment leur volonté à l’effet que leurs emplois 
servent de comparateurs masculins avec nos emplois féminins, d’autant plus que 
nous utilisons maintenant un même outil d’évaluation.  Ces sections locales 
ignoraient que l’Institution, par la lettre de M. Gravel, vice-recteur exécutif adjoint, 
avait décidé de rompre son engagement de permettre la comparaison de leurs 
fonctions avec les nôtres. 
 
Nous ne blâmons pas ces syndicats d’avoir négocier des augmentations salariales 
pour leurs membres.  Les offres patronales ne comportaient pas les mêmes enjeux 
que pour nous, puisqu’ils n’ont pas de plainte en discrimination salariale à la CDPDJ. 
 
D’ailleurs, le contexte de notre plainte a fait en sorte que notre employeur a 
maintenu, durant des années, leurs salaires au plus bas niveau de tout le secteur 
universitaire.  Le prétexte de l’établissement de comités distincts d’équité salariale 
pour ces deux sections locales, semble lui avoir permis de se sentir beaucoup plus à 
l’aise pour hausser leurs salaires et nous priver du même coup, de comparateurs 
masculins. 
 
7. Conclusion 
 
Nous affirmons aujourd’hui, tout comme dans les commentaires et observations que 
nous vous avons fait parvenir en février 1999, que l’équité salariale n’est toujours pas 
réalisée pour les membres de notre association accréditée. 
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De surcroît, la discrimination salariale s’est accentuée eu égard aux ententes 
intervenues entre l’Université de Montréal et les sections locales 1186 et 4338.  
L’utilisation d’un plan d’évaluation identique pour les trois syndicats ne 
s’accompagne pas de salaires égaux pour des fonctions équivalentes. 
 
Notre plainte en discrimination salariale à la CDPDJ est maintenue intégralement et 
cette situation de discrimination s’aggrave et se perpétue à l’Université de Montréal.   
 
Notre employeur n’a pas procédé à la mesure des écarts salariaux tel que l’avisait la 
Commission de l’équité salariale dans sa décision du 15 mars 2001. 
 
Subsidiairement, et sous réserve de nos autres recours, nous demandons à la 
Commission de l’équité salariale ne pas agréer aux correctifs préconisés par notre 
employeur.  Elle n’a pas à approuver l’imposition d’une structure salariale à échelons 
aux emplois des groupes Métiers et services de notre association accréditée.  Elle 
doit tenir compte de la décision du Tribunal des droits de la personne rendue en août 
2000 dans le dossier de l’Université Laval.  Même le Conseil du trésor, dans le cadre 
des discussions en cours sur l’équité salariale avec les centrales syndicales, 
n’imposera pas d’échelons à ce groupe. 
 
En ce qui concerne les titulaires des emplois surclassés, la Commission de l’équité 
salariale a une obligation de cohérence en regard de la décision de conformité 
qu’elle a rendue pour l’Université de Sherbrooke et les décisions qu’elle rendra pour 
les autres universités.  Elle doit garantir aux personnes qui occupent ces fonctions, 
injustement surclassées lors de l’exercice de relativité salariale, qu’elles pourront 
continuer de bénéficier des futures augmentations de salaires, à défaut de quoi, elle 
agréerait à une diminution de salaire, ce qui est interdit par la Loi 35. 
 
La Commission de l’équité salariale doit conclure que l’établissement de comités 
distincts d’équité salariale pour les sections locales 1186 et 4338 n’a d’autre but que 
de répondre à l’objectif de notre employeur de nous priver de fonctions masculines 
comparables.  D’autant plus que la section locale 1186 nous assure, par écrit, qu’elle 
n’était pas au courant que l’employeur avait rompu son engagement de permettre 
ces comparaisons.  Les lettres d’appui démontrent une volonté très nette de ces 
syndicats à l’effet que leurs emplois masculins servent de comparateurs. 
 
Nous demandons à la Commission de l’équité salariale de respecter l’article 128 de 
la Loi afin que notre plainte pendante soit étudiée et réglée conformément aux 
dispositions de la Charte des droits et libertés de la personne. 
 
Pour toutes ces raisons, la Commission de l’équité salariale ne peut pas rendre de 
décision de conformité dans le dossier de l’Université de Montréal.  Elle doit laisser 
les parties procéder, conformément à leur volonté, par la voie de la médiation par la 
CDPDJ sur l’ensemble des éléments de notre plainte afin que nous puissions 
véritablement en arriver à atteindre l’équité salariale pour les personnes que nous 
représentons. 





         Direction des ressources humaines 

[Accueil] [Mission] [Nouveautés] [La Direction et ses divisions ] [À votre service] [Assurances & congés] [Carrière professorale] [Conventions 
collectives] [Échelles salariales] [Formation] [Formulaires et demandes d'accès aux applications administratives]  

[Offres d'emploi] [Programmes] [Règlements] [Universités (liens vers autres...)]  
  

1. Qu’est-ce que l’équité salariale ?  

" C’est le droit de recevoir un salaire égal pour un travail équivalent " 

L’équité salariale réfère au droit des personnes qui occupent une fonction à prédominance 
féminine de recevoir la même rémunération que celle obtenue par les personnes occupant une 
fonction à prédominance masculine équivalente. 

Afin d’accorder une plus grande force d’application à ce droit, l’Assemblée nationale du Québec 
a voté l’adoption d’une loi sur l’équité salariale qui impose diverses obligations aux employeurs. 
Entrée en vigueur le 21 septembre 1997, cette loi vise à corriger les écarts salariaux dus à la 
discrimination systémique fondée sur le sexe à l’égard des personnes qui occupent des emplois 
à prédominance féminine. 

La discrimination systémique fondée sur le sexe réfère aux biais sexistes parfois très subtiles 
qui s’incorporent dans les pratiques de gestion comme les politiques de rémunération et 
d’évaluation de fonctions, de promotion, etc. 

Pour réaliser l’équité salariale, l’employeur doit évaluer sans biais sexiste les fonctions exercées 
majoritairement par les femmes et celles exercées majoritairement par les hommes, les 
comparer et combler les écarts défavorables aux fonctions féminines. 

Pour en savoir davantage sur la Loi et la Commission de l’équité salariale qui voit à son 
application, consultez le site de la Commission à l’adresse suivante : 

http://www.ces.gouv.qc.ca/.  

 

2. Mandat du Comité d’équité salariale du personnel non syndiqué  

La Loi sur l’équité salariale oblige les employeurs dont l’entreprise compte 100 salariés et plus, 
d’instituer un Comité d’équité salariale afin de permettre la participation des employés. 

À cet égard, un Comité d’équité salariale du personnel non syndiqué a été constitué 
conformément à la Loi. Il regroupe à la fois des représentants de l’employeur et des employés 
non syndiqués. 

Le mandat de ce Comité consiste à établir un programme d’équité salariale pour les fonctions 
non syndiquées (cadres, professionnels, personnel relevant des fonds spéciaux). Ce programme 
consiste principalement à réévaluer les fonctions à prédominance féminine en les comparant 
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avec leurs équivalents masculins suivant une grille d’analyse ou plan d’évaluation des emplois, 
exempt de préjugé sexiste. 

 

3. Composition du Comité  

Le Comité est composé de deux (2) représentants nommés par l’Université et de quatre (4) 
représentants du personnel non syndiqué élus lors d’une assemblée du personnel non syndiqué, 
tenue le 16 mars 1999, convoquée par le Vice-rectorat aux  ressources humaines. 

Représentants de l’Université : 

Normand Côté et Francine Gagnier de la Direction de ressources humaines 

Représentants du personnel non syndiqués : 

Line Ginchereau, de la Faculté d’éducation permanente 
Anne-Marie Girard, Germain Lalonde et Christine Léonard de la Faculté des arts et des sciences. 

 

4. Étapes du programme d’équité salariale pour le personnel non syndiqué 

L’ensemble des travaux du Comité s’organise suivant les étapes prescrites par la Loi : 

Étapes du programme d’équité salariale :  
1. Identifier les catégories d’emplois à prédominance féminine et les catégories d’emplois à 

prédominance masculine ;  
2. Choisir la méthode et les outils d’évaluation des catégories d’emplois et élaborer une démarche 

d’évaluation  
Premier affichage : affichage des résultats des étapes 1 et 2 ;  

3. Évaluation et comparaison des catégories de fonctions, estimation des écarts salariaux et calcul 
des ajustements salariaux     

4. Définition des modalités de versement des ajustements salariaux   
Deuxième affichage : affichage des résultats des étapes 3 et 4  

Pour en savoir plus, consultez la section du site de la Commission de l’équité salariale  

1ère étape : Identifier les catégories d’emplois à prédominance féminine et les 
catégories de fonctions à prédominance masculine (art. 53).  

Cette étape implique plusieurs tâches pour le Comité. Il s’agit d’abord de répertorier tout le 
personnel non syndiqué qui se répartie sur six (6) listes établies aux mois de novembre et 
décembre 2000 :  

1. Fonds courants ( 1768 personnes ; 257 fonctions )  
2. Fonds spéciaux ( 823 personnes ; 81 fonctions )  
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3. Cadres académiques ( 168 personnes ; 9 fonctions )  
4. Personnel non syndiqué du secteur enseignement ( 166 personnes ; 9 fonctions)  
5. Auxiliaires d’enseignement ( 1396 personnes )  
6. Auxiliaires de recherche ( 457 personnes)  

La tâche consiste par la suite à exclure les personnes qui ne sont pas visées par la Loi soit : 
l’étudiant qui travaille à l’Université en vertu d’un programme d’étude ou dans un domaine relié 
à son champs d’étude, l’étudiant qui travaille durant ses vacances, l’étudiant stagiaire (art.8), 
les cadres supérieurs et les travailleurs autonomes (art. 9).  

Puis, les fonctions sont regroupées en catégories sur la base de responsabilités semblables, de 
qualifications requises équivalentes et d’une même rémunération (art.54).  

Enfin, les catégories de fonctions à prédominance féminine et celles à prédominance masculine 
sont identifiées suivant quatre critères (art. 55) :  

1. Lorsque plus de 60% du personnel dans la catégorie d ’emploi sont du sexe féminin ou 
masculin,  

2. Lorsque l’évolution historique de la catégorie d’emploi démontre qu’il y avait pendant 
longtemps une majorité de femmes ou d’hommes,  

3. Lorsque la catégorie d’emploi est reconnue comme étant typiquement féminine ou 
masculine (stéréotypes occupationnels)  

4. Lorsqu’il y a un écart significatif entre la proportion de femmes et d’hommes dans la 
catégorie d ’emploi comparativement à celle de l’effectif total  

2è étape : Choisir la méthode et les outils d’évaluation des catégories de fonctions et 
élaborer une démarche d’évaluation. 

La Loi ne prescrit aucune méthode ou plan d’évaluation des fonctions, mais elle exige que l’on 
évalue les fonctions à partir des quatre (4) facteurs (art.57) suivants :  

1. Les qualifications requises  
2. Les responsabilités assumées  
3. Les efforts requis  
4. Les conditions de travail dans lesquelles le travail est effectué.  

Qu’est-ce qu’un plan d’évaluation des fonctions et son utilité? 

Un plan ou grille d’évaluation des fonctions est composé d’un ensemble d’exigences d’emploi 
nécessaires pour accomplir un travail : par exemple le niveau de scolarité, le nombre d’année 
d’expérience pertinente pour accéder à la fonction, les responsabilités budgétaires et en 
supervision de personnel, les efforts à fournir relativement à l’analyse, la créativité, la dextérité 
et la coordination musculaire, les risques physiques et psychologiques associés à la fonction, 
etc. Dans un plan, chacune des exigences reçoit un pointage précis (10 points, 20 ou 30 points 
ou autre) selon l’importance que lui attribue l’organisation en fonction de ses objectifs et 
valeurs. Par exemple, une organisation qui accorde beaucoup d’importance aux diplômes 
attribuera un poids plus important à cette exigence contrairement à une organisation où 
l’expérience est privilégiée. 

Le plan d’évaluation permet de mesurer la contribution relative de chacune des fonctions à 
l’atteinte des objectifs de l’organisation. L’objectif ultime de ce processus d’évaluation est 
d’accorder aux employés des salaires proportionnels aux exigences de leur travail : plus la 
fonction occupée est exigeante et importante quant aux objectifs à atteindre, plus le plan 
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d’évaluation lui attribuera un pointage élevé par rapport aux autres fonctions. Conséquemment, 
le titulaire d’une fonction ayant obtenu un  pointage élevé recevra une rémunération élevée 
(NB : d’autres facteurs peuvent également être considérés pour fixer la rémunération : le 
marché, l’expérience). 

Dans le cadre de l’exercice d’équité salariale auprès du personnel non syndiqué, le plan 
d’évaluation doit bien refléter l’ensemble des caractéristiques propres aux fonctions à évaluer 
(les qualifications, les responsabilités, les efforts requis et les conditions de travail), les valeurs 
organisationnelles et ce, sans préjugé sexiste. 

Quel est le plan d’évaluation retenu par le Comité ? 

Le Comité a choisi de développer un plan d’évaluation pour le personnel non syndiqué de 
l’Université de Montréal plutôt que d’utiliser un plan déjà existant. En effet, le personnel non 
syndiqué occupe des fonctions fort diversifiées et les plans existants auraient dû tous subir des 
adaptations majeures afin de convenir à nos réalités de travail. 

Comment le plan d’évaluation pour le personnel non syndiqué a été conçu ? 

Dans un premier temps, le Comité a identifié les exigences d’emploi propres au personnel non 
syndiqué à partir de la littérature sur le sujet et de plans d’évaluation existants. Il a retenu le 
principe d’inclure dans le questionnaire un grand nombre d’exigences plutôt que de restreindre 
d’emblée leur nombre, en raison de la grande diversité des fonctions occupées par le personnel 
non syndiqué. Les tests statistiques permettront dans un second temps d’éprouver la validité du 
questionnaire et d’en éliminer les aspects redondants et sexistes. 

Précisons que le Comité a été conseillé par le Groupe Aon, firme spécialisée en rémunération. Il 
a également consulté à plusieurs reprises Mme Jeannine McNeil, pour fin de formation des 
membres du Comité et d’orientation de ses décisions. Mme McNeil, professeure aux HEC, est 
une spécialiste de l’équité salariale renommée et a été impliquée dans l’élaboration et 
l’application du plan d’évaluation actuel des HEC pour le personnel professionnel, technique, de 
bureau et de métiers. 

3è étape : Affichage des résultats des étapes 1 et 2  

La Loi sur l’équité salariale oblige les employeurs à afficher les résultats des étapes 1 et 2 du 
programme d’équité salariale. Cet affichage doit inclure les éléments suivants : les catégories de 
fonctions à prédominance féminine et masculine, la méthode d’évaluation, les outils et la 
démarche d’évaluation, les renseignements sur les droits et les recours de l’employé. 

4è étape : Évaluer les catégories d’emplois, les comparer, estimer les écarts salariaux 
et calculer les ajustements salariaux. 

L’évaluation des catégories doit porter sur les caractéristiques des emplois et non sur les 
personnes salariées qui occupent les emplois (l’évaluation des personnes relève d’un tout autre 
processus communément désigné par l’expression " évaluation du rendement "). 

Le questionnaire d’évaluation des fonctions sera remis aux titulaires qui devront le compléter et 
le transmettre au Comité. Les réponses au questionnaire seront compilées et analysées à l’aide 
de programmes statistiques. L’objectif de cette opération statistique est comparer la 
rémunération des catégories à prédominance féminine à celle des catégories à prédominance 
masculine (art. 60). 

L’estimation des écarts salariaux ne prendra pas en considération les différences de salaire 
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